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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Arrêté du 5 mai 2008 fixant les montants de l’indemnité de fonctions et de performance
allouée aux fonctionnaires occupant un emploi de directeur régional, directeur
départemental ou directeur adjoint des affaires sanitaires et sociales

NOR : SJSG0801015A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité, la ministre de la santé, de la
jeunesse, des sports et de la vie associative, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction
publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique,

Vu le décret no 97-157 du 20 février 1997 modifié relatif aux emplois de directeur régional, directeur
départemental ou directeur adjoint des affaires sanitaires et sociales ;

Vu le décret no 2008-432 du 5 mai 2008 relatif à l’attribution d’une indemnité de fonctions et de
performance allouée aux fonctionnaires occupant un emploi de directeur régional, de directeur départemental ou
de directeur adjoint des affaires sanitaires et sociales,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les montants de référence prévus à l’article 3 du décret du 5 mai 2008 susvisé sont fixés comme
suit :

Directeur régional :
– groupe I : 16 000 euros ;
– groupe II : 15 000 euros.

Directeur départemental :
– groupe I : 13 000 euros ;
– groupe II : 12 000 euros ;
– groupe III : 11 500 euros.

Directeur adjoint : 10 000 euros.

Art. 2. − Le directeur de l’administration générale du personnel et du budget au ministère du travail, des
relations sociales, de la famille et de la solidarité et au ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de la
vie associative est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet au 1er janvier 2008 et sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 5 mai 2008.

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI


